
P RE FE T D U  CA LVA D O S

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS
N° 40 DU 21 MAI 2015

*   *   *
*  *



S O M M A I R E
DELEGATION DE SIGNATURE
Décision du 12 mai 2015 portant délégation de signature à Mme Coline de CUSSY née MOLETTE, 
Coordinatrice qualité et gestion des risques, au centre hospitalier de Vire 
Décision du 20 mai 2015 portant délégation de signature du chef d'établissement de la Maison 
d'Arrêt de CAEN 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Arrêté du 19 mai 2015 autorisant la régulation des blaireaux sur le territoire communal de Poussy la 
Campagne au titre de la sécurité publique 
Arrêté préfectoral de refus d'exploiter de M. GIRRES Benoît à Clarbec du 7 mai 2015
Arrêté préfectoral d'autorisation d'exploiter de l'EARL de la Vicomte d'Auge à Clarbec du 7 mai 
2015 
Arrêté préfectoral d'autorisation d'exploiter du GAEC de l'Etoile à Le Détroit du 27 avril 2015 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA COHESION SOCIALE 
Arrêté du 29 avril 2015 portant agrément pour la domiciliation postale des personnes réfugiées et 
bénéficiaires de la protection subsidiaire 

PREFECTURE
CABINET
Arrêté préfectoral en date du 19 mai 2015 relatif à la circulation d'un petit train routier touristique 
sur le territoire de la commune de MERVILLE-FRANCEVILLE, le samedi 30 mai 2015 de 18h30 à 
23h, dans le cadre de la manifestation organisée par l'Association "La Joie de Lire" 

DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES, DE LA COORDINATION ET DU 
DEVELOPPEMENT
Arrêté préfectoral du 13 mai 2015 modifiant la composition départementale de la nature, des 
paysages et des sites du Calvados 
Arrêté préfectoral en date du 13 mai 2015 autorisant la Communauté de Communes de la Suisse 
Normande à étendre ses compétences au PLUI. 
Arrêté en date du 13 mai 2015 constatant la dissolution du Syndicat mixte des Transports en 
commun de l'Agglomération Caennaise. EFECTURE MARITIME DE LA MANCHE ET DE  
Arrêté préfectoral en date du 18 mai 2015 modifiant le nombre et la répartition des conseillers 
communautaires de la Communauté de Communes de la Suisse Normande. 
Arrêté préfectoral en date du 21 mai 2015 autorisant l'adhésion des communes d'Angoville et 
Meslay au Syndicat mixte de secrétariat de la Région de Cesny-Bois-Halbout. 



















PRÉFET DU CALVADOS

 

 ARRETE DE REFUS D’AUTORISATION D’EXPLOITER
en date du 7 mai 2015

   
Le Préfet de la Région Basse-Normandie

Préfet du Calvados,
 Officier de la Légion d'Honneur

Officier dans l’Ordre National du Mérite

VU les articles L 331-1 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime et leurs articles
d’application ;

VU les articles R 313-1 à R 313- 8 du Code Rural et de la Pêche Maritime relatifs à la Commission
Départementale d'Orientation de l'Agriculture ;

VU l'arrêté préfectoral du 26 mars 2013 modifié fixant la composition de la Commission
Départementale d'Orientation de l'Agriculture et de sa Section Économie et Structures ;

VU l’arrêté préfectoral du 23 janvier 2012 relatif au Schéma Directeur Départemental des Structures
Agricoles du Calvados (S.D.D.S.A.) ;

VU l’arrêté préfectoral du 23 janvier 2015 portant délégation de signature au directeur départemental
des Territoires et de la Mer du Calvados ;

VU l’arrêté préfectoral du 26 janvier 2015 portant subdélégation de signature du directeur au chef du
service agricole et à son adjointe ;

VU la demande d'autorisation d'exploiter 5,01 ha précédemment mis en valeur par M. DELANDRE
David, par le requérant ci-après désigné et réceptionnée complète le 14/11/14 ;

VU la décision de prolongation de délai en date du 11 mars 2015 ;

VU l'avis de la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture du Calvados réunie en
Section Économie et Structures le 7 mai 2015 ;

Considérant la demande déposée par M. GIRRES Benoît, respon sable d’élevage dans un haras
situé à environ 800 mètres des parcelles demandées,  

Considérant que M. GIRRES Benoît est éleveur de chevaux (3 ju ments poulinières, 10 chevaux)
et met en valeur 3 ha 74 situés à Rampan dans la Ma nche,

Considérant que cette reprise permettrait à M. GIRRES Benoî t de concilier ses activités en vue
d’une installation à long terme ;

Considérant que la demande de M. GIRRES Benoît corr espond à :

• l’orientation 5-3 de l’article 2 du S.D.D.S.A., à savoir : «  conforter l’agrandissement des
exploitations, d’agriculteurs à titre secondaire, en tena nt compte de l’ensemble des
activités agricoles et non agricoles du demandeur, appréci ées au moyen du système
d’équivalence défini dans le PAD »,

Considérant que la demande de M. GIRRES Benoît ne rentre pas d ans les priorités du schéma
directeur départemental des structures agricoles,

Considérant la demande de l’EARL DE LA VICOMTE D’AUGE, compo sée de 2 associés
(Monsieur William LANGIN et Mme Dominique LANGIN) qui explo ite 187 ha 33, au moyen de 2,2
équivalents UTH, détient 33 ha de cultures de vente, 105 vach es allaitantes, 7 ha de vergers
basse tige, 3700 bouteilles en transformation cidri cole, soit une équivalence de 1,04,



Considérant que la demande de l’EARL DE LA VICOMTE D’AUGE correspond à :

• l’orientation 5-2 de l’article 2 du S.D.D.S.A., à savoir : «c onforter l’agrandissement des
exploitations, d’agriculteurs à titre principal, en tenan t compte de l’ensemble des
activités agricoles et non agricoles du demandeur, appréci ées au moyen du système
d’équivalence défini dans le Projet Agricole Départ emental (PAD) »,

• la priorité 17 de l’article 3 du S.D.D.S.A., à savoir «agrand issement d’un agriculteur à
titre principal, en individuel ou en société. En cas de candi datures multiples classées à
ce même rang de priorité, priorité est donnée à l’exploitati on ayant l’équivalence la plus
faible. Deux équivalences seront considérées comme égales si la différence entre elles
est inférieure ou égale à 15% de la valeur de la pl us faible»,

Considérant ainsi que la demande de l’EARL DE LA VICOMTE D’AU GE est prioritaire sur celle
de M. GIRRES Benoît vis-à-vis du schéma directeur d épartemental des structures agricoles,

A R R E T E

ARTICLE 1 – M. GIRRES Benoît demeurant à CLARBEC n'est pas autorisé à exploiter 5,01 ha
répartis de la manière suivante :

commune

CLARBEC

Parcelles

ZE 10 11

Surface (ha)

5,02

ARTICLE 2 - La Secrétaire Générale de la Préfecture et le Directeur Départemental des Territoires et
de la Mer du Calvados sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

 Fait à CAEN, le 7 mai 2015

Pour le Préfet, par délégation et subdélégation,
L‘adjointe au chef du service agricole,

Agnès HURSAULT

La présente décision peut être contestée dans un délai de DEUX mois courant à partir de la présente notification :
• soit par recours gracieux adressé à Monsieur le directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Calvados ou

par recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre chargé de l’Agriculture, 78, Rue de Varenne 75349 PARIS
07 SP, étant précisé qu’une absence de réponse dans un délai de 2 mois à compter de la réception d’un de ces
recours, fait naître une décision implicite de rejet qui peut être déférée devant le Tribunal Administratif de Caen dans
les 2 mois qui suivent ;

• soit par recours contentieux porté auprès du Tribunal Administratif de Caen. 



PRÉFET DU CALVADOS

 ARRETE D’AUTORISATION D’EXPLOITER en date du 7 mai  2015

 
Le Préfet de la Région Basse-Normandie

Préfet du Calvados,
Officier de la Légion d'Honneur

Officier dans l’Ordre National du Mérite

VU les articles L 331-1 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime et leurs articles d’application ;

VU les articles R 313-1 à R 313- 8 du Code Rural et de la Pêche Maritime relatifs à la Commission
Départementale d'Orientation de l'Agriculture ;

VU l'arrêté préfectoral du 26 mars 2013 modifié fixant la composition de la Commission Départementale
d'Orientation de l'Agriculture et de sa Section Économie et Structures ; 

VU l’arrêté préfectoral du 23 janvier 2012 relatif au Schéma Directeur Départemental des Structures
Agricoles du Calvados (S.D.D.S.A.) ;

VU l’arrêté préfectoral du 23 janvier 2015 portant délégation de signature au directeur départemental
des Territoires et de la Mer du Calvados ;

VU l’arrêté préfectoral du 26 janvier 2015 portant subdélégation de signature du directeur au chef du
service agricole et à son adjointe ;

VU la demande d'autorisation d'exploiter portant sur 5,01 ha, précédemment mis en valeur par
 M.DELANDRE David par le requérant ci-après désigné et réceptionnée complète le  11/03/15 ;

VU l'avis de la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture du Calvados réunie en Section
Économie et Structures le 7 mai 2015 ;

Considérant la demande de l’EARL DE LA VICOMTE D’AUGE, compo sée de 2 associés (Monsieur
William LANGIN et Mme Dominique LANGIN) qui exploite 187 ha 3 3, au moyen de 2,2 équivalents
UTH, détient 33 ha de cultures de vente, 105 vaches allaitant es, 7 ha de vergers basse tige, 3700
bouteilles en transformation cidricole, soit une éq uivalence de 1,04,

Considérant que la demande de l’EARL DE LA VICOMTE D’AUGE correspond à :

• l’orientation 5-2 de l’article 2 du S.D.D.S.A., à savoir : «c onforter l’agrandissement des
exploitations, d’agriculteurs à titre principal, en tenan t compte de l’ensemble des
activités agricoles et non agricoles du demandeur, appréci ées au moyen du système
d’équivalence défini dans le Projet Agricole Départ emental (PAD) »,

• la priorité 17 de l’article 3 du S.D.D.S.A., à savoir «agrand issement d’un agriculteur à titre
principal, en individuel ou en société. En cas de candidatur es multiples classées à ce
même rang de priorité, priorité est donnée à l’exploitation ayant l’équivalence la plus
faible. Deux équivalences seront considérées comme égales si la différence entre elles
est inférieure ou égale à 15% de la valeur de la pl us faible»,

Considérant la demande déposée par M. GIRRES Benoît, respon sable d’élevage dans un haras
situé à environ 800 mètres des parcelles demandées,  

Considérant que M. GIRRES Benoît est éleveur de chevaux (3 ju ments poulinières, 10 chevaux)
et met en valeur 3 ha 74 situés à Rampan dans la Ma nche,

Considérant que cette reprise permettrait à M. GIRRES Benoî t de concilier ses activités en vue
d’une installation à long terme ;



Considérant que la demande de M. GIRRES Benoît corr espond à :

• l’orientation 5-3 de l’article 2 du S.D.D.S.A., à savoir : «  conforter l’agrandissement des
exploitations, d’agriculteurs à titre secondaire, en tena nt compte de l’ensemble des
activités agricoles et non agricoles du demandeur, appréci ées au moyen du système
d’équivalence défini dans le PAD »,

Considérant que la demande de M. GIRRES Benoît ne rentre pas d ans les priorités du schéma
directeur départemental des structures agricoles,

Considérant ainsi que la demande de l’EARL DE LA VICOMTE D’AU GE est prioritaire sur celle de
M. GIRRES Benoît vis-à-vis du schéma directeur dépa rtemental des structures agricoles,

A R R E T E

ARTICLE 1 – L’EARL DE LA VICOMTE D’AUGE dont le siège est à CLARBEC est autorisée à exploiter
5,01 ha répartis de la manière suivante :

commune

CLARBEC

Parcelles

ZE 10 11

Surface (ha)

5,02

ARTICLE 2 - La Secrétaire Générale de la Préfecture et le Directeur Départemental des Territoires et de
la Mer du Calvados sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

 Fait à CAEN, le 7 mai 2015

Pour le Préfet, par délégation et subdélégation,
L’adjointe au chef du service agricole,

Agnès HURSAULT

La présente décision peut être contestée dans un délai de DEUX mois courant à partir de la présente notification :

• soit par recours gracieux adressé à Monsieur le directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Calvados ou
par recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre chargé de l’Agriculture, 78, Rue de Varenne 75349 PARIS 07
SP, étant précisé qu’une absence de réponse dans un délai de 2 mois à compter de la réception d’un de ces recours,
fait naître une décision implicite de rejet qui peut être déférée devant le Tribunal Administratif de Caen dans les 2 mois
qui suivent ;

• soit par recours contentieux porté auprès du Tribunal Administratif de Caen. 



PRÉFET DU CALVADOS

 ARRETE D’AUTORISATION D’EXPLOITER en date du 27 av ril 2015
 

Le Préfet de la Région Basse-Normandie
Préfet du Calvados,

Officier de la Légion d'Honneur
Officier dans l’Ordre National du Mérite

VU les articles L 331-1 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime et leurs articles d’application ;

VU les articles R 313-1 à R 313- 8 du Code Rural et de la Pêche Maritime relatifs à la Commission
Départementale d'Orientation de l'Agriculture ;

VU l'arrêté préfectoral du 26 mars 2013 fixant la composition de la Commission Départementale
d'Orientation de l'Agriculture et de sa Section Économie et Structures modifié par arrêté préfectoral du
31 octobre 2013, modifié par arrêté préfectoral du 10 février 2014, modifié par arrêté préfectoral du 6
août 2014 ; 

VU l’arrêté préfectoral du 23 janvier 2012 relatif au Schéma Directeur Départemental des Structures
Agricoles du Calvados (S.D.D.S.A.) ;

VU l’arrêté préfectoral du 23 janvier 2015 portant délégation de signature au directeur départemental
des Territoires et de la Mer du Calvados ;

VU l’arrêté préfectoral du 26 janvier 2015 portant subdélégation de signature du directeur au chef du
service agricole et à son adjointe ;

VU la demande d'autorisation d'exploiter portant sur 16,26 ha, précédemment mis en valeur par
M.BRIZARD Marie Louise par le requérant ci-après désigné et réceptionnée complète le  19/01/15 ;

VU la publicité effectuée sur le site de la Préfecture du Calvados ;

Considérant qu’aucune autre demande n'a été déposée  sur ces parcelles  ;

A R R E T E

ARTICLE 1 – Le GAEC DE L’ETOILE dont le siège est à LE DETROIT est autorisé à exploiter 16,26 ha
répartis de la manière suivante :

commune

LE DETROIT
RAPILLY

Parcelles

ZB 29 32
ZC 3 10 38

Surface (ha)

5,85
11,66

ARTICLE 2 - Le Secrétaire Général de la Préfecture et le Directeur Départemental des Territoires et de
la Mer du Calvados sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

 Fait à CAEN, le 27 avril 2015

Pour le Préfet, par délégation et subdélégation,
L’adjointe au chef du service agricole,

Agnès HURSAULT

La présente décision peut être contestée dans un délai de DEUX mois courant à partir de la présente notification :

• soit par recours gracieux adressé à Monsieur le directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Calvados ou
par recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre chargé de l’Agriculture, 78, Rue de Varenne 75349 PARIS 07
SP, étant précisé qu’une absence de réponse dans un délai de 2 mois à compter de la réception d’un de ces recours,
fait naître une décision implicite de rejet qui peut être déférée devant le Tribunal Administratif de Caen dans les 2 mois
qui suivent ;

• soit par recours contentieux porté auprès du Tribunal Administratif de Caen. 






























































